STATUTS DU PÔLE MOST

(MEDECINES A ORIENTATION SPECIFIQUE THERAPEUTIQUE)

TITRE I

Constitution – Objet – Siège social – Durée

Art.1 – Constitution.

Il est créé au 31 janvier 2009 entre les personnes morales qui adhèrent aux présents statuts une association déclarée régie par les dispositions de la Loi du 1er juillet 1901 et les textes subséquents. 

L’association a pour dénomination « PÔLE MOST ».

Art.2 – Objet.

L’association a pour buts :

· La fédération des membres constituant l’Association FAMOST (Fédération Associative des Médecins à Orientation Spécifique Thérapeutique), d’associations de patients, et de complémentaires de santé et de leurs représentants,

· La représentation en justice des intérêts de ses membres,

· La création d’un pôle MOST dans le système de santé français,

· L’objectif de devenir à ce titre un interlocuteur des pouvoirs publics, des assureurs, et des organismes sociaux

· La défense et la promotion des médecines à spécificité thérapeutique,

· La création d’un label de qualité MOST pour la communication grand public,

· Et plus généralement, toute action contribuant à l’amélioration et à la défense des activités relatives à la santé concernant les MOST.

Art. 3 – Siège social.

Le siège social est fixé à l’adresse postale de son Président. Il pourra être transféré dans tout autre lieu par simple décision du Conseil d’Administration, sans avoir à redéposer de nouveaux statuts.

Art.4 – Durée.

La durée de l’Association est fixée à 99 années. Cette durée pourra être prorogée par décision de l’Assemblée Générale.

TITRE II

Composition

Art. 5 – Membres.

 Le PÔLE MOST est composé des personnes morales ci -après : 

a) Membres fondateurs :

· Associations de patients : 

· Complémentaires de santé :

· Syndicats : 

· Sociétés savantes :

· Instituts et associations de formation : 

· Diverses  autres  structures : 

qui désigneront un représentant dûment mandaté (personne physique), présentant les conditions de capacité et d’absence d’incompatibilité requises par les textes en vigueur ou par les conventions que PÔLE MOST pourrait être amené à conclure.

Les fonctions de membre fondateur s’entendent sans limitation de durée. Néanmoins, les membres fondateurs pourront à tout moment remplacer la personne physique chargée de la représenter.
b) Membres adhérents :

Tout organisme légalement constitué se reconnaissant dans les buts et les moyens de PÔLE MOST, et agréé par le Conseil d’Administration.

Les agréments sont donnés par le Conseil d’Administration ; le retrait de l’agrément est toujours possible, sous réserve d’observer un préavis de 30 jours, et d’avoir permis à l’intéressé de fournir les explications requises sur les motifs susceptibles d’entraîner ce retrait.

c) Membre d’honneur :

Le Dr Jean Claude REGI, Président de l’URML PACA, est nommé membre d’honneur de PÔLE MOST pour son action facilitatrice à l’organisation du système de santé concernant la réponse à la demande de soins MOST.

d) Droits de vote :
Il est créé 3 collèges :

· Un collège d’offreurs de soins (professionnels de santé) : chaque structure (fondatrice ou adhérente) dispose d’un droit de vote pondéré et calculé sur la base d’une voix pour 100 adhérents (validés sur justificatifs comptables), chiffre arrondi au nombre entier le plus proche, servant à exprimer les votes des structures au Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale.


Deux voix sont attribuées de plus à chaque membre fondateur sans limitation de durée.

· Un collège de consommateurs (associations de patients) : chaque structure (fondatrice ou adhérente) dispose d’un droit de vote pondéré et calculé sur la base d’une voix pour 100 adhérents (validés sur justificatifs comptables), chiffre arrondi au nombre entier le plus proche, servant à exprimer les votes des structures au Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale.


Deux voix sont attribuées de plus à chaque membre fondateur sans limitation de durée.

· Un collège d’acheteurs de soins (mutuelles et assureurs) : chaque structure (fondatrice ou adhérente) dispose d’une voix, servant à exprimer les votes des structures au Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale.


Deux voix sont attribuées de plus à chaque membre fondateur sans limitation de durée.

Art. 6 – Cotisation.

Les membres acquittent une cotisation annuelle dont le montant et les modalités de paiement sont déterminés par le Conseil d’Administration.

La première cotisation pour 2009 est fixée à 10 Euro par voix.

Art. 7 -  Perte de la qualité de membre.

La qualité de membre peut se perdre par le non paiement de la cotisation annuelle sans qu’il soit besoin de justifier d’un appel à cotisation, par la démission, ou par l’exclusion, celle-ci étant prononcée par le Conseil d’Administration.

TITRE III

Administration et fonctionnement

Art.8 – Conseil d’Administration.

a) Composition.
PÔLE MOST est administrée par un Conseil d’Administration composé des membres fondateurs tels que désignés à l’Article 5 des présents statuts ; les fonctions de membre fondateur au Conseil d’Administration s’exercent sans limitation de durée ; leur remplacement s’effectue, le cas échéant, dans les conditions définies à l’Article 5.

Des représentants des membres adhérents peuvent être élus par l’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration, pour une durée de 2 ans reconductible ; les candidatures doivent être déposées auprès du Président, au plus tard à la date fixée par le Conseil d’Administration ; le nombre de voix attachées aux droits de vote et attribuées à l’ensemble des membres adhérents ne pourra en aucun cas être supérieur à celui des membres fondateurs.

Ces membres ont tous voix décisionnelle ; en cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.

b) Fonctions.
Le Conseil d’Administration élit en son sein un Président, un Vice Président, un Trésorier, un Trésorier adjoint, un Secrétaire général, et un Secrétaire général adjoint pour une durée de 2 ans reconductible sans limitation. La fonction de membre du Bureau se perd par le changement de la personne physique représentant la structure ; dans ce cas, le poste reste vacant jusqu’à une nouvelle élection. 

c) Rôles.
Le Conseil d’Administration statue sur toutes les demandes d’admission ou de radiation des membres de PÔLE MOST.

Il assure le fonctionnement pratique de l’association. Il peut notamment prendre les décisions permettant l’acquisition ou l’aliénation de valeurs mobilières et d’actifs immobiliers pour la réalisation de l’objet social, contracter les emprunts et, d’une manière générale, prendre toutes les dispositions à caractère financier, à charge pour lui d’en référer à l’Assemblée Générale.

d) Fonctionnement.
Le Conseil d’Administration se réunit sur convocation de son Président ou sur la demande de la moitié au moins de ses membres. Il se réunit au moins une fois par an pour statuer sur les comptes de l’exercice ; de manière générale, il se réunit aussi souvent que les affaires de l’Association l’exigent.

Ses décisions sont valables à la condition qu’au moins la moitié de ses membres, dont le Président ou son représentant dûment mandaté, soit présente ou représentée ; chaque administrateur peut en représenter un autre, étant muni d’un pouvoir spécial à cet effet, sans limitation du nombre de pouvoirs.

Les votes sont émis à la majorité des membres présents ou représentés. En cas de partage, la voix du Président est prépondérante.

Toute décision du Conseil d’Administration fait l’objet d’un procès verbal ; celui ci doit être revêtu de la signature du Président et d’un membre du Conseil d’Administration.

Les fonctions de membre du Conseil d’Administration sont gratuites. Seuls les frais et débours occasionnés par l’accomplissement de ce mandat sont remboursables sur justificatifs. 

Art.9 – Rôles du Président.

Il représente l’Association dans tous les actes de la vie civile, et notamment en justice.

Il dirige les travaux du Conseil d’Administration, ordonne les dépenses, et fixe l’ordre du jour des Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires qu’il convoque.

Le Président peut déléguer ses pouvoirs pour un objet déterminé et pour un temps déterminé.

Il peut conférer toute délégation de signature à toute personne de son choix pour toute mission qu’il détermine. Cette délégation peut être générale ou spéciale, temporaire ou permanente. Notamment, il peut conférer des pouvoirs spéciaux aux membres de PÔLE MOST, ou même à des personnes étrangères à PÔLE MOST, pour le fonctionnement des comptes bancaires ou de chèques postaux, et des décharges diverses aux administrations. 

Art.10 – Assemblée Générale.

L’Assemblée Générale se compose de l’ensemble des membres de PÔLE MOST, tels que définis à l’Article 5 des présents statuts. Les organismes adhérents sont valablement représentés par leur représentant légal ou toute personne légalement habilitée par l’organe délibérant de la dite personne morale, et pouvant en justifier.

L’Assemblée Générale se réunit sur convocation du Conseil d’Administration ou du Président, ou à la demande de membres représentant au moins un tiers des voix. En tout état de cause, elle se réunit au moins une fois par an pour statuer sur les comptes de l’exercice écoulé, et sur le rapport du Conseil d’Administration.

Les Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires sont réunies sur convocations émises par le Conseil d’Administration ou par le Président, lesquelles sont effectuées par écrit ou par insertion d’un avis dans un journal d’annonces légales du lieu du siège social.

Ces Assemblées peuvent également être réunies à la demande de membres représentant au moins un tiers des voix ; dans ce cas les demandes de convocation doivent être notifiées au Conseil d’Administration par lettre recommandée avec accusé de réception, signée par tous les demandeurs, au moins 45 jours avant la date souhaitée pour l’Assemblée.

L’Assemblée statue sur les points figurant à l’ordre du jour selon les dispositions décrites ci-dessous à l’Article 11, chaque membre pouvant représenter un autre membre de l’Association sans limitation de pouvoirs.

Il est tenu des procès verbaux des séances de l’Assemblée Générale paraphés par le Président. Chaque membre de PÔLE MOST peut prendre connaissance des procès verbaux au siège de l’Association.

Art.11 – Pouvoirs propres de l’Assemblée Générale.

a) Assemblée Générale Ordinaire.

Elle statue sur les comptes de l’exercice écoulé ; elle approuve ou modifie le projet de budget établi par le Conseil d’Administration.

Elle pourvoit à la nomination et au remplacement des membres adhérents siégeant au Conseil d’Administration.

Elle statue sur les points figurant à l’ordre du jour, à la majorité des votes exprimés par les membres présents ou représentés.

b) Assemblée Générale Extraordinaire.

Seule l’Assemblée Générale Extraordinaire a qualité pour prendre les décisions de modification des statuts, de dissolution, ou de liquidation ; dans ces 3 cas, l’Assemblée statue à la double majorité suivante : les 2/3 des membres du Conseil d’Administration et les 2/3 des membres adhérents présents ou représentés ; en cas de dévolution patrimoniale, ou de prorogation s’il y a lieu, l’Assemblée statue à la majorité de 2/3 des voix de l’ensemble des membres présents ou représentés.

TITRE IV

Ressources – Comptabilité – Patrimoine

Art.12 Ressources.

Les ressources comprennent : 

· le montant des cotisations qui est fixé chaque année par le Conseil d’Administration,

· les subventions de l’Etat ou des Collectivités Publiques,

· les ressources des activités de l’Association,

· toutes autres ressources conformes à la législation en vigueur.

Art.13 – Comptabilité.

Il est tenu annuellement une comptabilité faisant apparaître l’état des recettes et des dépenses.

La comptabilité de PÔLE MOST fait l’objet d’un rapport annuel présenté, le cas échéant par le Trésorier de PÔLE MOST, à l’Assemblée  Générale, après avis du Conseil d’Administration.

Art. 14 – Patrimoine.

Le patrimoine de PÔLE MOST répond seul des engagements contractés en son nom ; les membres de PÔLE MOST ne pourront être rendus personnellement responsables en aucun cas de ces engagements à quelque titre que ce soit.

TITRE V

Dissolution – Liquidation – Contestations – Formalités

Art.15 – Dissolution – Liquidation.

En cas de dissolution volontaire ou forcée, l’Assemblée Extraordinaire statue sur la dévolution du patrimoine  de PÔLE MOST, sans pouvoir attribuer à ses membres autre chose que leurs apports ; elle désigne les établissements publics ou privés qui recevront le reliquat disponible de l’actif après paiement des dettes sociales et des charges de PÔLE MOST, et de tous frais de liquidation. L’attributaire devra avoir la capacité de recevoir des libéralités si la dévolution se fait à titre gratuit.

Elle nomme pour assurer la liquidation plusieurs membres de PÔLE MOST, investis à cet égard des pouvoirs nécessaires.

Art.16 – Contestations.

Toute action de contestation concernant PÔLE MOST est du ressort du Tribunal de Grande Instance du siège social de l’Association.

Art.17 : Formalités.

Le Président, au nom du Conseil d’Administration, est chargé de remplir toutes les formalités de déclaration et de publication prescrites par la législation en vigueur. Tous pouvoirs sont donnés au porteur des présentes à l’effet d’effectuer ces formalités.

Statuts rédigés à Nice en 5 exemplaires originaux le 21 février 2009

Le Président
Le Secrétaire Général

BUREAU DE PÔLE MOST

Jusqu’à la première Assemblée Générale de PÔLE MOST, les membres fondateurs décident que le bureau sera composé comme suit :

PRESIDENT
Dr SABBAH Meyer

VICE PRESIDENT 
Dr ARNAL Bérengère

SECRETAIRE GENERAL
Dr COLONGEON Alain

SECRETAIRE GENERAL ADJOINT
Dr DUCREUX Philippe

TRESORIER
Mme ROSSI Isabelle

TRESORIER ADJOINT
Dr PETIT Patrice

Statuts rédigés à Nice en 5 exemplaires originaux le 21 février 2009

Le Président
Le Secrétaire Général

